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Conseil des droits de l’homme 
Vingt et unième session 
Points 2 et 3 de l’ordre du jour 
Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme et rapports du Haut-Commissariat 
et du Secrétaire général 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme, 
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 
y compris le droit au développement  

  Rapport intermédiaire sur la mise en œuvre du Programme 
mondial d’éducation dans le domaine des droits de l’homme 

  Rapport de la Haut-Commissaire aux droits de l’homme 

  Rectificatif 

 1. Paragraphe 65, première phrase 

Supprimer dans certains pays 

 2. Paragraphe 65, deuxième phrase 

Après Kosovo, insérer une note de bas de page libellée comme suit: 

Toute mention du Kosovo s’entend ici au sens de la résolution 1244 (1999) du 
Conseil de sécurité. 
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